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APPEL A CANDIDATURES DU 1er DECEMBRE 2023 

RELATIF A LA CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE SOUS-OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

MILITAIRE PORTANT SUR LE LOT « 3D – RDC OUEST »  

DU PARC D’ACTIVITES MARINES DE SAINT-MANDRIER 

 

 

 

 

I. Identification de la personne publique 
 

Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hôtel de la Métropole 

107, bd Henri Fabre 

CS 30536 

83041 TOULON Cedex 9 

 

 

II. Caractéristiques essentielles de la convention envisagée 
 

1. Objet  

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée assure la gestion et l’exploitation du Parc d’Activités 

Marines (PAM) de Saint-Mandrier-sur-Mer, Commune labellisée « Territoire d’Industrie » depuis 

2019. A ce titre elle souhaite recueillir des candidatures d’entreprises, positionnées sur le marché 

de l’économie maritime et préférentiellement issues de la filière du nautisme et de la grande 

plaisance, en vue de conclure une convention de sous-occupation portant sur le droit d’occuper 

de façon privative le lot « 3D – RDC OUEST », pour une durée de 72 mois sur le domaine public 

militaire placé sous sa gestion, à  compter du 1er août 2024. 

 

 

2. Cadre juridique 

 

Article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 

L’autorisation d’occupation du domaine public se formalisera par une décision Président délivrée 

à titre personnel. L’occupation est temporaire et révocable. 

Du fait de la proximité immédiate d’installations militaires, les services de la Défense sont sollicités 

pour agrément préalable à l’implantation. 

 

 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
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3. Nature de la convention 

 

Il s’agit d’une convention de sous-occupation du domaine public militaire, concluent intuitu 

personae et non constitutive de droits réels. 

L’autorisation d’occupation est délivrée à titre strictement personnel. Toute cession du titre 

d’occupation ou toute sous-exploitation de tout ou partie des biens mis à disposition est 

strictement interdite. 

 

 

4. Conditions d’occupation 

 

Le lot, situé dans les appentis arrière au Hangar n° 5 est composé : 

 

- De 2 ateliers communicants d’une surface totale de 151 m², 

- De 2 bureaux et d’un bloc sanitaire d’une surface totale de 56 m²  

- Présence d’un compteur d’électricité (jaune) sur le lot (refacturation des consommations 

et abonnement par MTPM) 

- Présence d’un compteur d’eau sur le lot (abonnement à souscrire par le bénéficiaire du 

lot – consommations à sa charge directe)  

 

Le lot est clos par une porte palière et également accessible par une porte donnant sur 

une coursive extérieure. Un des ateliers est accessible par une porte rideau donnant sur la 

voie de circulation du parc. 

Le bâtiment est clos par une porte d’entrée commune. 

Le lot comprend un système de climatisation non autonome. 

 

Sont annexés à la présente consultation :  

- un plan intérieur du local  

- une fiche descriptive du lot  

 

Destination des lieux : 

 

Les biens mis à disposition ne pourront être affectés qu’à l’exercice de l’activité prévue par la 

convention, exercée à titre exclusif et personnel. 

 

Les activités professionnelles déployées dans les locaux sont préférentiellement liées au nautisme 

et à la grande plaisance. 

 

 

5. Modalités contractuelles et tarifaires 

 

Modalités de mise à disposition : 

 

L’occupant s’engagera à assurer le développement commercial de son activité : 

- en développant sa propre action commerciale, 

- en développant des partenariats avec les autres entreprises du site, 

- en percevant les recettes de son activité et en engageant l’ensemble des dépenses de 

fonctionnement et d’entretien courant des lieux mis à sa disposition (frais d’entretien 

courant des locaux utilisés ; frais d’abonnement et d’approvisionnement en fluides ; tous 

les autres impôts redevances et taxes liés à l’occupation du local ou à l’exercice de 

l’activité). 
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L’occupant devra occuper personnellement les lieux mis à disposition. 

 

La convention est conclue pour une durée de six ans, à compter du 1er août 2024. 

Elle pourra être renouvelée au terme de la période initiale par la signature d’une nouvelle 

convention de sous-occupation, sous réserve que le bénéficiaire soit retenu dans le cadre d’une 

nouvelle procédure de publicité et de sélection des AOT du DPM, initiée par la Métropole TPM au 

terme de la précédente occupation, conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1-1 du 

code général de la propriété des personnes publiques.  

Une redevance sera versée chaque année, en contrepartie de la mise à disposition des locaux. 

 

La redevance annuelle sera composée d’une seule part fixe d’un montant de 14 794,88 € HT / an, 

versée mensuellement, établie de la manière suivante :  

 

- Ateliers : 151 m² x 66,56 € HT/m²/an = 10 050,56 € HT 

- Bureaux et sanitaire : 56 m² x 84,72 € HT/m²/an = 4 744,32 € HT 

 

Les valeurs ci-dessus sont établies selon l'indice INSEE des loyers commerciaux (ILC) institué par la 

loi n°2008-776 du 4 août 2008 dite « loi de modernisation de l’économie », d’une valeur de 131,81 

points (indice du 2ième trimestre 2023), paru au J.O. le 26 septembre 2023. 

Le montant de la redevance fera l’objet d’une révision annuelle fixée à la date anniversaire de la 

convention de sous occupation, calculée sur la variation de l’indice INSEE des loyers commerciaux 

(ILC). L’indice retenu sera le dernier indice publié à la date de révision de la redevance. 

La révision jouera de plein droit sans qu’il soit besoin d’une notification préalable.  

 

 

III. Les modalités de la candidature 
 

1. Conditions de participation 

 

Seules les candidatures ayant démontré une capacité professionnelle, technique et financière 

suffisante pour assurer l’installation et l’exploitation de leur activité seront examinées. 

 

Le candidat doit donc démontrer sa capacité : 

- professionnelle : capacité juridique (mentionner la forme et le statut de l’entité) et 

commerciale (fournir des références relatives à des missions similaires exécutées au cours 

des trois dernières années, des certificats de qualification, des titres professionnels, …), 

- technique : présentation des moyens matériels et humains dont il dispose, 

- financière : indication du montant de l’apport financier et du plan de financement du 

projet, ainsi que des chiffres d’affaires réalisés au cours des trois dernières années 

(production des liasses CERFA). 

 

Il est conseillé au candidat de joindre tout autre document qu’il juge utile de fournir pour attester 

de sa capacité à développer son activité sur le Parc (partenariats techniques et/ou commerciaux 

actuels ou futurs). 

 

La visite des locaux est obligatoire. Le candidat devra mentionner sur sa lettre de candidature la 

date à laquelle il a visité les lieux en présence d’un agent de la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée. Il devra également fournir le récépissé de visite du lot concerné, remis à l’issu de la 
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visite, dans son dossier de candidature. Les visites se font uniquement sur rendez-vous en prenant 

contact à l’adresse parcactivitesmarines@metropoletpm.fr.  

 

A noter que le bénéficiaire du titre d’occupation en cours jusqu’au 31 juillet 2024, s’il venait à se 

positionner sur le présent appel à candidatures, sera naturellement exempté de visite. 

2. Critères de sélection 

 

La Métropole Toulon Provence Méditerranée attribuera la convention à la candidature la plus 

pertinente, au regard des éléments suivants :  

 

-  la situation juridique et financière du candidat à la lecture des documents obligatoires 

fournis, notamment : extrait Kbis, statuts de la société, répartition du capital social (capitaux 

étrangers, filiale d’un groupe, etc…), comptes sociaux des 3 derniers exercices, références 

(commerciales, techniques, etc..) et tous justificatifs mettant en valeur les compétences 

professionnelles du candidat. 

 

- la nature, la fiabilité et la pérennité du projet repris dans un mémoire méthodologique 

composé entre autre de la  présentation du projet, du plan d’affaires stratégique du projet, 

des comptes prévisionnels de résultats, fourni obligatoirement par le candidat permettant 

de mesurer l’impact économique, social, et environnemental du projet au regard 

notamment de (i) l’exploitation optimale des capacités offertes par ce local (en terme 

notamment de chiffre d’affaires, valeur ajoutée, etc..), du (ii) développement durable de 

l’activité sur le site et de (iii) la création d’emplois sur le territoire. 

 

- la cohérence globale de la candidature, notamment au regard des besoins et motivations 

d’implantation sur le site, et des moyens matériels, humains et financiers que le candidat 

envisage d’affecter au développement de son activité sur le site. 

 

 

IV. Organisation de la procédure 
 

1. Nature de la procédure 

 

Appel à candidatures pour l’attribution d’une convention de sous-occupation du domaine 

public militaire non constitutive de droits réels. 

 

 

2. Obtention du dossier de l’appel à candidatures  

 

Le dossier de l’appel à candidatures contient : 

 

- Le présent règlement de consultation 

- un plan intérieur du local  

- une fiche descriptive du lot  

- un projet de convention de sous occupation et ses annexes  

 

Le dossier de l’appel à candidatures comprenant l’ensemble des pièces fusionnées en un seul 

document, est disponible uniquement au format numérique.  

Il est à télécharger sur le site officiel de la Métropole Toulon Provence Méditerranée à partir du 

lien https://metropoletpm.fr/appels-a-projets, 

 

ou à demander, par courriel auprès de la métropole Toulon Provence Méditerranée à l’adresse 

parcactivitesmarines@metropoletpm.fr. 

 

mailto:parcactivitesmarines@metropoletpm.fr
https://metropoletpm.fr/appels-a-projets,
file:///C:/Users/fdemars/Downloads/parcactivitesmarines@metropoletpm.fr
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3. Modalités de transmission des candidatures 

 

Les plis contenant les candidatures doivent être transmis avant   

 

Le lundi 8 janvier 2024 à 16h00, dernier délai, 
 

par lettre recommandée avec avis de réception postal (le cachet de la Poste faisant foi), à 

l’adresse suivante : 

Métropole Toulon Provence Méditerranée 

DGA Economie, Innovation et Attractivité Territoriale 

Direction du Développement Economique 

Hôtel de la Métropole 

107, bd Henri Fabre 

CS 30536 

83041 TOULON cedex 9 

 

Le pli devra porter l’indication : « REPONSE A L’APPEL A CANDIDATURES DU 1er DECEMBRE 2023 

RELATIF A LA CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE SOUS-OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

MILITAIRE PORTANT SUR LE LOT « 3D – RDC OUEST » DU PARC D’ACTIVITES MARINES DE SAINT-

MANDRIER - NE PAS OUVRIR », ainsi que le nom et l’adresse du candidat. 

 

L’ensemble des documents fournis doivent être rédigés en langue française. 

 

Le pli doit contenir obligatoirement : 

o La lettre de candidature 

o Le récépissé de visite 

o le mémoire méthodologique du candidat permettant d’apprécier la qualité de sa 

candidature (voir conditions de participation développées ci-dessus) 

o les documents permettant d’établir la capacité professionnelle, technique et 

financière du candidat (voir conditions de participation développées ci-dessus) 

o les documents permettant d’apprécier la fiabilité et la pérennité du projet (voir 

conditions de participation développées ci-dessus) 

o une déclaration sur l’honneur justifiant que le candidat a satisfait à ses obligations 

fiscales et sociales   

 

 

Le candidat est tenu de maintenir son offre pendant au moins 7 mois à compter de la date limite 

de dépôt des candidatures.   

 

Tout dossier incomplet ou envoyé hors délai sera rejeté. 

 

 

4. Examen des candidatures 

 

Afin de procéder à l’examen des candidatures, s’il apparaît que des pièces du dossier de 

candidatures sont manquantes ou incomplètes, la Métropole peut décider de demander à tous 

les candidats concernés de produire ou de compléter ces pièces dans un délai maximum de 15 

jours. 

 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées à partir des seuls renseignements et 

documents exigés dans le cadre de cet appel à candidatures, pour évaluer leur situation 

juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 
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5. Attribution du lot 

 

Le jugement des candidatures sera effectué par une commission ad hoc, dont la composition 

sera actée par arrêté, et fera l’objet d’un classement. 

Les candidatures jugées inappropriées ou fragiles au regard des engagements financiers, seront 

écartées du classement. 

La candidature la mieux placée sera retenue et donnera lieu à la contractualisation d’une 

convention de sous-occupation après agrément des services de la Défense et décision Président 

de la Métropole. 

En cas de refus d’agrément par les services de la Défense du candidat classé premier, la 

candidature arrivée en deuxième position dans le classement fera l’objet du même traitement 

et ce, jusqu’à ce qu’une candidature classée obtienne l’agrément préalable de la Défense. 

 

Si, au terme de cette procédure, aucune candidature classée n’obtient l’agrément de la 

Défense, l’appel à candidatures sera déclaré infructueux.  

 

 

V. Renseignements complémentaires 

 

Pour obtenir tout renseignement complémentaire, le candidat peut contacter la Métropole TPM 

par mail à l’adresse parcactivitesmarines@metropoletpm.fr. 

mailto:parcactivitesmarines@metropoletpm.fr




 

 

FICHE DESCRIPTIVE LOT 3D – RDC OUEST 

APPENTIS ARRIERE AU HANGAR H5 
 

 

DESIGNATION DES BIENS 

 

Type de locaux : Ateliers et bureaux 

 

Destination des locaux : Activités de service ou 

semi-industrielles préférentiellement liées au 

nautisme et à la grande plaisance  

 

Surface local : 207 m²  
 

- Ateliers : 151 m² 

- Bureaux et sanitaire : 56 m² 

 

 

 

CONDITIONS FINANCIERES 

 

- Redevance d’occupation annuelle HT : 

14 794,88 € 

 

- Dépôt de garantie : 2 465,81 € 

 

- Charges privatives : OUI  

(Refacturation consommation d’électricité 

du local) 

 

- Participation aux charges communes du 

Parc : OUI  

(Refacturation annuelle au réel) 

 

- Impôts : OUI 

(Refacturation taxe foncière) 

 

 

 

CONDITION PARTICULIERE OBLIGATOIRE 

 

Agrément de la candidature par les Services de 

la Défense au regard du projet industriel  

 
 

     

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONDITIONS GENERALES D’EXPLOITATION DANS  

LE RESPECT DES ACTES ET REGLEMENTS  

EN VIGUEUR 

 

- Dispositions des actes principaux de l’Etat 

o COT du DPM du 15/09/2006 

o AOT du lot n° 3 du 25/01/2007 

- Règlement intérieur du Parc 

- Règlement d’utilisation de la plateforme 

multiservices 

 

 

 

ESPACE ANNEXE OPTIONNEL 

Plateforme multiservice mutualisée pour 

permettre de disposer temporairement d’une 

aire de travail extérieure (réservation des zones 

de travail à la demande via une application 

dédiée et facturation en sus) 

 

 

 

 

 

PARC SECURISE PAR UN PORTAIL D’ENTREE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
Entre : 
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée, dont le siège est situé : 
107, boulevard Henri Fabre 
CS 30536 
83041 TOULON Cedex 9 
Immatriculée sous le numéro SIRET 248 300 543 
 
Dûment représentée aux fins des présentes par son Président en exercice, Monsieur Jean-
Pierre GIRAN autorisé en application de la Décision n° DP               du               , 
 

Ci-après désignée « Métropole TPM » 
D’une part, 

 
 
Et : 
 
 
La   
Société  au capital de  €, dont le siège social est situé                           
 
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de                      
Sous le numéro SIREN                  
 
Dûment représentée aux fins des présentes par                 agissant en qualité de                , 
habilité à l’effet des présentes. 

 
Ci-après désignée « le bénéficiaire » 

D’autre part. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION DE SOUS-OCCUPATION DU LOT 3D – RDC OUEST  
DU PARC D’ACTIVITES MARINES DE SAINT-MANDRIER 
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Préalablement, il est exposé ce qui suit : 
 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, la Métropole 
TPM a entrepris de procéder à la reconversion de l’ancien site de la Base Aéronautique 
Navale (BAN) de Saint-Mandrier en vue d’y constituer un parc d’activités économiques orienté 
vers ses axes technopolitains et notamment vers les technologies marines et sous-marines, 
les biotechnologies marines, la construction et l’entretien de navires de grande plaisance 
(yachts à voile et à moteur jusqu’à une cinquantaine de m) et ses activités annexes à haute 
valeur ajoutée. 
Pour permettre la réalisation de ce vaste projet, l’Etat a cédé à la Métropole TPM le 5 
décembre 2007 la partie sud de l’ancienne base pour une surface de 43.002 m², et, par une 
Convention d’Occupation Temporaire du Domaine Public Militaire signée le 15 septembre 
2006, ci-après désignée « convention principale » (annexe 1), a mis à la disposition de la 
Métropole TPM la partie nord pour une surface de 107.674 m².  
 
Cette convention principale, précisée par l’Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine 
Public Militaire constitutives de droits réels du lot 3 du 25 janvier 2007 (annexe 2), autorise la 
Métropole TPM à mettre les différents espaces concédés à la disposition d’opérateurs 
économiques en vue d’y développer leurs activités industrielles, commerciales et artisanales. 
 
Conformément à l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des 
personnes publiques, la Métropole TPM a initié une procédure de publicité et de sélection des 
Autorisations d’Occupation Temporaire du Domaine Public. 
Un appel à candidature relatif à la conclusion d’une convention de sous-occupation du 
domaine public militaire portant sur le lot « 3D – RDC OUEST » du Parc d’Activités Marines 
de Saint-Mandrier a été publié 1er décembre 2023. Au terme de la procédure de sélection des 
candidats, l’entreprise                 a été retenue pour développer une activité de                 . 
 
La mise à disposition des locaux constituant le lot « 3D – RDC OUEST » du PAM fait l’objet 
de la présente convention. 
 
 
 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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TITRE I - OBJET ET DUREE DE L’AUTORISATION 
 
 

Article 1 - Objet 
 
La Métropole TPM autorise le bénéficiaire à occuper de manière précaire et révocable sous 
le régime des autorisations d’occupation temporaire du domaine public non constitutives de 
droits réels les biens immobiliers désignés ci-après, situés sur le site de l’ancienne Base 
Aéronautique Navale de Saint-Mandrier.  
La présente autorisation d’occupation est consentie pour y réaliser une activité 
de                                                                                      . 
 

 
Article 2 – Description et consistance du domaine public mis à disposition 

 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper, dans les conditions de la présente autorisation, les 
locaux, dont plan joint en annexe 3, constituant le lot « 3D – RDC OUEST ». 
 
La surface arpentée des locaux est d’environ 207 m² comprenant : 

- Deux ateliers communicants d’une surface de 151 m², 

- Deux bureaux et un bloc sanitaire d’une surface de 57 m². 
 

 
Article 3 – Durée – Prise d’effet de la convention 

 
La présente convention entre vigueur à compter du 1er août 2024 pour une durée de 6 ans 
fermes. 
 
Elle pourra être renouvelée au terme de la période initiale par la signature d’une nouvelle 
convention de sous-occupation, sous réserve que le bénéficiaire soit retenu dans le cadre 
d’une nouvelle procédure de publicité et de sélection des AOT du DPM, initiée par la 
Métropole TPM au terme de la présente occupation, conformément aux dispositions de 
l’article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques.  
 
La prise d’effet de la présente convention entraîne de plein droit la remise au bénéficiaire des 
biens définis à l’article précédent en vue d’en jouir et de les exploiter conformément à la 
destination indiquée à l’article 1er.  
 
Lors de l’entrée dans les lieux du bénéficiaire, les deux parties dressent un « procès-verbal 
d’état des lieux d’entrée » dans lequel seront constatés l’état et la consistance des installations 
mises à disposition (annexe 4). 
Si une partie se fait assister par un expert, elle en supportera les frais à moins que les deux 
parties en décident autrement et optent pour un partage des frais d’expert. Le procès-verbal 
de remise contradictoire est annexé à la présente convention  
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TITRE II - DROITS ET OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 
 
 
        Article 4 - Droits du bénéficiaire 
 
Dès l’entrée en vigueur de la présente convention, le bénéficiaire est habilité à pénétrer, sous 
sa seule responsabilité, dans les lieux pour procéder aux aménagements intérieurs du local 
qui lui a été alloué. Tous les travaux effectués par le bénéficiaire doivent, préalablement à leur 
lancement, obtenir l’accord de la Métropole TPM.  
A défaut d’accord dans les 30 jours suivant la saisine de la Métropole TPM, l’autorisation est 
réputée acquise. 

 
Les lieux sont de plein droit remis au bénéficiaire pour les occuper et exploiter les ouvrages à 
titre exclusif et plus particulièrement exploiter le lot « 3D – RDC OUEST » avec les contraintes 
d’exploitation précisées à l’article 5. 
 
Le bénéficiaire dispose également de la faculté d’utiliser la plateforme multiservices du Parc 
qui est une zone de travail extérieure répondant prioritairement et ponctuellement aux besoins 
des occupants ne bénéficiant pas de terre-pleins privatifs. Les conditions d’utilisation de cette 
infrastructure sont définies dans le règlement ci-annexé (annexe 5). 
 

 
        Article 5 – Obligations du bénéficiaire 
 
L’autorisation d’occupation est soumise aux conditions générales définies par la présente 
convention ainsi qu’aux dispositions du présent article. 
 
Le bénéficiaire s’engage à s’y conformer. 
 
Tout manquement grave et répété à celles-ci pourra donner lieu à une mise en demeure 
préalable puis à une résiliation pour faute dans les conditions de l’article 19.3.1. 
 

5.1.  Respect des prescriptions légales et réglementaires  
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre les mesures nécessaires pour mettre en sécurité les 
lieux faisant l’objet de la présente autorisation. Il s’assurera qu’aucune activité entreprise 
sur le lot dont il a la responsabilité n’est contraire aux intérêts de la Défense Nationale. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter les prescriptions légales et réglementaires 
s’appliquant ou qui viendraient à s’appliquer sur les ouvrages, constructions et 
installations du lot occupé et notamment le règlement intérieur (annexe 6). Ces 
ouvrages, constructions et installations resteront conformes à la destination de ladite 
emprise définie à l’article 1er de la présente convention. 
 
5.2.  Cession du titre d’occupation et sous-exploitation 
 
La présente convention d’occupation est consentie au bénéficiaire à titre strictement 
personnel.  
 
Toute cession du titre d’occupation ou toute sous-exploitation de tout ou partie des biens 
mis à disposition est strictement interdite. 
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5.3. Exploitation des locaux occupés 
 
Il est interdit au bénéficiaire de faire des biens occupés un usage qui ne correspond pas 
à l’objet de la convention et à la destination des lieux telle qu’elle est prévue dans la 
présente convention. 
 
Plus particulièrement, le bénéficiaire s’oblige à exercer les activités mentionnées à 
l’article 1 uniquement pour ses besoins propres et ceux de ses clients.  
 
Sauf cause extérieure à sa volonté, le bénéficiaire s’oblige, durant toute la durée de la 
présente convention, à exploiter sans interruption le site mis à sa disposition.  
 
Le bénéficiaire prendra toutes les dispositions pour respecter la réglementation relative 
à la protection de l’environnement. Il devra s’assurer auprès des services de l’Etat des 
aménagements à réaliser pour éviter toute pollution et assurer le traitement des eaux 
usées et autres effluents industriels.  
 
5.4. Maintien en état, réparation des constructions et installations 
 
Le bénéficiaire est tenu d’exécuter les aménagements intérieurs du local sans mettre 
en cause la tenue et l’intégrité du bâtiment.  
Il s’engage à effectuer toutes les réparations qui seraient nécessitées par les 
aménagements auxquels il procédera. 
 
Les grosses réparations, au sens de l’article 606 du code civil, sont à la charge de la 
Métropole TPM pour les ouvrages, constructions et installations existants au moment 
de la signature de la présente convention et/ou remis ultérieurement au bénéficiaire. 
 
Sauf cause extérieure à sa volonté, le bénéficiaire s’oblige, pendant toute la durée de la 
présente convention, à maintenir de façon permanente et sans interruption le site mis à 
sa disposition. A ce titre, le bénéficiaire communique chaque année N son plan de 
maintenance réalisé dans l’année écoulée et un plan prévisionnel pour l’année N+1. 
 
5.5. Entretien des parties communes et des abords  
 
Les abords et les parties communes du bâtiment dans lequel se situent les locaux sont 
maintenus en bon état de propreté. Aucun dépôt de quelque nature que ce soit ne doit 
être effectué par le bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire est également responsable de toute dégradation de son fait sur le 
bâtiment et ses parties communes ainsi que les locaux qu’il occupe et il lui incombe de 
redresser les désordres occasionnés de son fait. 
 
5.6. Accès au Parc et aux locaux 
 
Le parc est sécurisé par un portail d’entrée à ouverture/fermeture automatique sur des 
plages horaires programmées (7h00-19h00 du lundi au vendredi ; 9h00-12h00 le 
samedi) qui peuvent être adaptées en fonction de la saisonnalité des activités. Le 
bénéficiaire disposera du nombre d’appareils de télécommande souhaité en 
contrepartie d’un dépôt de garantie de 35 euros par appareil. 
 
L’accès aux locaux du lot « 3D – RDC OUEST » se fait par une porte palière située dans 
l’entrée commune de l’appentis arrière au hangar 5. Le lot est également accessible par 
une porte donnant sur une coursive extérieure. Un des ateliers est accessible par une 
porte rideau donnant sur la voie de circulation du parc.  



7 

Le Bâtiment est clos par une porte d’entrée commune. 
 
5.7. Réseaux - Abonnements et consommations 
 
Les frais de fournitures d’eau, d'électricité et plus généralement de tous fluides et de 
toutes prestations sont à la charge du bénéficiaire. 
 
Pour l’électricité, un tableau électrique avec sous-comptage est installé pour permettre 
la refacturation par TPM des consommations d’électricité et abonnement dus par le 
bénéficiaire au titre de l’occupation de ses locaux. Le bénéficiaire réalisera son 
installation spécifique à partir de ce tableau électrique pour répondre aux besoins de 
son activité. 
 
Pour l’eau, le bénéficiaire dispose d’un compteur. Il choisit librement son fournisseur qui 
lui facturera les prestations, consommations et abonnement. 
 
Pour le gaz, toute demande de raccordement formulée après la fin des travaux de 
raccordement réalisés par la Métropole TPM implique que le bénéficiaire s’adresse 
directement à GrDF qui mettra en œuvre l’antenne de raccordement et le compteur 
individuel aux seuls frais du bénéficiaire. 
 
Pour les autres prestations, il appartiendra au bénéficiaire de s'entretenir directement 
avec les entreprises compétentes, et ce sans garantie de la Métropole TPM. 
 
L’infrastructure du réseau de télécommunication a été réalisée de manière à permettre 
son câblage. Le bénéficiaire choisira librement son prestataire qui lui facturera les 
prestations, consommations et abonnements.  
 
La responsabilité de TPM ne peut être recherchée en cas d’interruption ou de 
perturbations survenant dans la fourniture de la prestation et résultant notamment de 
travaux ou de modifications exécutés sur les réseaux et installations dans l’intérêt de 
l’aménagement, de l’équipement, ou de l’exploitation du site ou dans un cas de force 
majeure.  
 
Le coût de tous changements ou modifications de canalisations, appareils, installations 
et équipements, nécessaires de par l'activité de l'entreprise ou toutes mesures 
réglementaires, sera à la charge exclusive et définitive du bénéficiaire qui s'y oblige, 
TPM n'assumant aucune garantie. 
 
5.8. Réserves et conditions particulières 
 
Le bénéficiaire s’engage à prendre les mesures nécessaires pour mettre en sécurité les 
lieux faisant l’objet de la présente convention. 
 
Le bénéficiaire s’engage à souscrire les contrats de maintenance relatifs aux 
installations de climatisation/chauffage et de ventilation pendant toute la durée de 
l’occupation, conformément à l’article 4.2.4 du règlement intérieur. Il s’engage à 
communiquer à TPM les certificats annuels de visite. 
Dans le cas où la Métropole TPM déciderait de gérer en direct l’entretien des 
installations de climatisation/chauffage et de ventilation au moyen de ses propres 
contrats de maintenance, le coût de ces prestations seront refacturées au bénéficiaire 
de la convention au titre des charges individuelles du lot. Le bénéficiaire du lot sera 
immédiatement informé de ce changement de procédure de manière à prévoir l’arrêt de 
ses propres contrats d’entretien. Il devra également permettre l’accès de ses locaux aux 
prestataires concernés, en lien avec le gestionnaire du site. 
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TITRE III - RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 

 
Article 6 – Responsabilités pour dommage de toutes natures 

 
Sauf cas de faute de la Métropole TPM ou de l’Etat dont il apporterait la preuve, le bénéficiaire 
supporte seul les conséquences des dommages de toute nature qui peuvent survenir, à lui-
même, à ses personnels, à ses biens ou à ceux qui lui sont confiés. 
 
Le bénéficiaire demeure responsable de tous les dommages causés par ses activités, ses 
biens ou ceux qui lui sont confiés, ses personnels et par toute personne dont il est civilement 
responsable, quelles qu’en soient les victimes, y compris la Métropole TPM. 
 
En outre, le bénéficiaire garantit la Métropole TPM, ses assureurs et l’Etat contre toute action 
de quelque nature que ce soit qui serait engagée contre ces derniers pour lesdits dommages. 
 

 
Article 7 – Assurances 

 
En conséquence des obligations résultant du droit commun et de la présente convention, le 
bénéficiaire doit souscrire les assurances garantissant toutes les responsabilités lui incombant 
en raison des travaux réalisés et de son exploitation et de celles qu’il peut encourir de son 
propre fait ou de celui de toute personne intervenant à quelque titre que ce soit pour son 
propre compte. 
 
Le bénéficiaire prendra l’initiative de réajuster les garanties souscrites de telle sorte que les 
risques soient toujours intégralement assurés. 
 
Le bénéficiaire s’engage à communiquer à la Métropole TPM les attestations d’assurance 
correspondantes dans les trente jours qui suivent la date de prise d’effet de la présente 
convention, ainsi que les certificats annuels de visite de conformité des installations délivrés 
par un organisme ou bureau de contrôle agréé.  
Le bénéficiaire devra en outre communiquer, à tout moment, sur simple demande de la 
Métropole TPM, les polices et attestations d’assurances justifiant du paiement des primes 
afférentes. 
 
L’absence de production de ces documents entraînera, après mise en demeure préalable 
restée sans effet pendant 15 jours, la résiliation de la présente convention dans les conditions 
de l’article 19.3.1. 
 
Les polices d’assurance doivent obligatoirement stipuler : 
 

- que le titulaire renonce et fait renoncer ses assureurs à tous recours contre la Métropole 
TPM, ses assureurs et l’Etat et qu’elles les garantissent contre toute action de quelque 
nature que ce soit qui serait engagée contre ces derniers dans les conditions ci-dessus, 

 

- que les assureurs ont pris connaissance de la présente convention, 
 

- que les assureurs doivent aviser la Métropole TPM de toutes suspensions, limitations, 
réductions ou résiliations de garanties et ne peuvent se prévaloir de la déchéance des 
titulaires que 30 jours francs après qu’elle a été notifiée à la Métropole TPM par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
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TITRE IV - CONDITIONS FINANCIERES 
 

 
Article 8 – Redevances  

 
La présente convention est conclue moyennant une redevance annuelle calculée aux 
conditions économiques ayant cours au jour de la signature de la façon suivante : 

 
 

 - Ateliers : 66,56 € HT/m²/an soit 151 m² x 66,56 € = 10 050,56 € H.T. par an, 
 - Bureaux et sanitaire : 84,72 € HT/m²/an soit 56 m² x 84,72 € = 4 744,32 € HT par an
  
Soit 14 794,88 € H.T. (quatorze mille sept cent quatre-vingt-quatorze euros et 88 centimes) 
et hors charges, par an, à compter du 1er août 2024 et jusqu’au terme de la convention. 
 
Les valeurs ci-dessus sont établies selon l'indice INSEE des loyers commerciaux (ILC) institué 
par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 dite « loi de modernisation de l’économie »,  du deuxième 
trimestre 2023, d’une valeur de 131,81 points, paru au J.O. le 26 septembre 2023. 
 
Les montants indiqués au présent article sont exprimés en euro hors taxes. 
 
Il est précisé que la Métropole TPM a opté pour l’assujettissement de ces redevances et 
prestations à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (T.V.A.) conformément à l’article 260.2 et 261 D 
2° du Code Général des Impôts.  
La redevance se trouvera automatiquement assujettie à la T.V.A. aux taux en vigueur lors de 
son échéance. 
 

 
Article 9 – Impôts  

 
Sans préjudice de l’obligation des entreprises et industriels implantés sur le site d’acquitter 
les impôts découlant de leur activité, le bénéficiaire, à compter du 1er août 2024, supporte seul 
la charge de tous les impôts, y compris l’impôt foncier, auxquels sont ou seront assujettis les 
ouvrages, constructions et installations mis à sa disposition, ainsi que ceux qu’il aura réalisés 
sur l’emprise définie à l’article 2 de la présente convention. 
 
En cas de prise d’effet de la convention en cours d’année, le bénéficiaire supporte la charge 
des impôts au prorata temporis. 
 
Le bénéficiaire est tenu, le cas échéant, d’effectuer la déclaration de construction nouvelle 
prévue à l’article 1406 du Code Général des Impôts. 

 
 
Article 10 –  Participation aux charges communes 

 
Le bénéficiaire doit s’acquitter de sa partie des charges relatives à la gestion et l’entretien des 
équipements et espaces communs du Parc d’Activités Marines de Saint-Mandrier, 
conformément aux articles 4.1 et 4.3 du règlement intérieur. 
Ces charges sont calculées sur la base de dépenses réelles engagées et réglées par la 
Métropole TPM et remboursées par le bénéficiaire au prorata des surfaces couvertes mises 
à sa disposition. 
 
Par conséquent, la superficie des locaux susvisés (207 m²) sert de base concernant le calcul 
des charges, proratisées en fonction de la superficie de l’ensemble des bâtiments du Parc 
d’Activités Marines de Saint-Mandrier (35.275 m² environ). 
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Article 11 – Remboursement des charges du lot 
 
Le bénéficiaire s’engage à rembourser à la Métropole TPM les charges spécifiques affectées 
au lot conformément à l’article 4.2 du règlement intérieur. Il s’agit, entre autre, de la 
refacturation des consommations d’énergie et de fluides. 
 

 
Article 12 – Dépôt de garantie 

 
Le bénéficiaire a l’obligation de verser à la Métropole TPM, en garantie des clauses et 
conditions de la convention, à titre de dépôt de garantie non productif d’intérêts, la somme de 
2 465,81 € correspondant à deux mois de redevance d’occupation hors TVA et hors charges. 
Le dépôt de garantie sera versé dans un délai d’un mois à compter de la date de prise d’effet 
de la convention arrêtée conformément à l’article 3. 
Le dépôt de garantie sera, le cas échéant, ajusté à chaque évolution des surfaces occupées. 
Le dépôt de garantie sera remboursé au départ du bénéficiaire après remise des clés et 
justification du paiement de toutes les sommes dues par lui à la Métropole TPM. 
 

 
Article 13 – Adresse de facturation des redevances 

 
Les factures émises par la Métropole TPM sont à adresser à :                
 
  
 

 
 
Article 14 – Paiement de la redevance et périodicité de facturation 

 
La redevance sera due par le bénéficiaire à compter du 1er août 2024 conformément à l’article 
3 et dans les conditions du présent article, jusqu’au terme de celle-ci. 
 
Les sommes dues à la Métropole TPM sont facturées : 
 

- mensuellement en terme à échoir suivant le calendrier civil pour la redevance. 
La première redevance sera versée au prorata temporis pour la période 
comprise entre la date de prise d’effet de la présente convention et le mois 
suivant, 

 

- une fois par an pour les remboursements d’impôts à l’appui du relevé 
d’information correspondant transmis par la  Métropole TPM,  

 

- une fois par an pour les remboursements dus au titre de la participation aux 
charges communes du Parc d’Activités Marines de Saint-Mandrier (article 11) à 
l’appui du relevé de charges correspondant transmis par la  Métropole TPM, 

 

- une à plusieurs fois par an pour les remboursements dus au titre des charges 
spécifiques du lot (article 12) à l’appui du ou des relevés de consommation  
correspondant(s) transmis par la  Métropole TPM. Il s’agit notamment des 
refacturations de consommation d’énergie, de fluides et des prestations de 
maintenance. 
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Article 15 – Conditions de règlement  
 
Les redevances et accessoires émis par la Métropole TPM sont payables sans délai sur 
présentation du titre de recette exécutoire, par chèque ou virement à l’ordre du Trésor Public. 
 
En cas de non-paiement, la procédure de recouvrement est mise en œuvre par le Trésor 
Public.  
 
L’instruction d’une réclamation amiable n’a pas de caractère suspensif. 
 
L’absence de paiement des redevances aux dates convenues est susceptible d’entraîner, 
après mise en demeure préalable restée infructueuse, la résiliation de la présente convention 
dans les conditions de l’article 19.3.1. 

 
 
Article 16 – Pénalités de retard  

 
Les sommes dont le règlement serait différé porteront intérêt de plein droit, au taux d’intérêt 
légal semestriel en vigueur applicable en matière domaniale (article L 312-2 du code 
monétaire et financier), quelle que soit la cause du retard. Les fractions de mois seront 
négligées pour le calcul de ces intérêts. Les intérêts dus à chaque échéance porteront eux-
mêmes intérêt, au même taux, à partir du jour de cette échéance jusqu’au paiement, pourvu 
qu’il s’agisse d’intérêts dus au moins pour une année entière. 
 

 
Article 17 – Indexation des redevances 

 
Les redevances d’occupation fixées conformément aux dispositions précédentes seront 
révisées par la Métropole TPM chaque année, à la date anniversaire de la présente 
convention, sans mise en demeure préalable en fonction de la variation observée de l’indice 
des loyers commerciaux (ILC) publié par l’I.N.S.E.E. 
Le montant révisé sera calculé conformément à la formule qui suit : 
 
 dernier indice INSEE ILC publié à la date de révision 
Redevance précédente X --------------------------------------------------------------------- 
 indice INSEE ILC retenu pour la dernière redevance 

 

 
 
TITRE V - MODIFICATIONS – FIN DE LA CONVENTION 

 
 
Article 18 – Modifications de la convention 

 
18.1. Modifications imposées par l’Etat 
 
Conformément à la convention principale (annexe 1), l’Etat est habilité à modifier 
unilatéralement, pour des raisons qu’il justifie, les conditions de l’exercice du droit d’usage ou 
de jouissance de la Métropole TPM.  
Les modifications ainsi apportées par l’Etat à la convention principale peuvent, par voie de 
conséquence, avoir pour effet de modifier les conditions présentement arrêtées entre les 
parties. Dans un tel cas, à défaut pour les parties d’avoir, dans un délai de 2 mois à compter 
de la modification de la convention principale, accepté les termes d’un avenant ayant pour 
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objet d’intégrer les modifications imposées par l’Etat, celles-ci seront applicables de plein 
droit. 
 
La responsabilité de la Métropole TPM ne pourra être engagée du fait des modifications 
imposées par l’Etat. 
 
La Métropole TPM s'engage à rétrocéder au bénéficiaire, pour le préjudice qu'il subit 
spécialement du fait des dites modifications, la partie des indemnités perçues à ce titre auprès 
de l'Etat, au prorata des mois d’occupation restant à courir. 
 
 
18.2.  Modifications à l’initiative des parties :  

 
18.2.1. Modifications à l’initiative de la Métropole TPM 
 
La Métropole TPM pourra modifier unilatéralement, pour des motifs d’intérêt général, la 
présente convention. 
Le préjudice éventuellement subi par le bénéficiaire du fait de cette modification donnera 
lieu au versement d’une indemnité arrêtée entre les parties ou, à défaut d’accord, par le 
juge administratif. 
 
La Métropole TPM pourra également proposer toute modification qu’il lui semble utile à 
la bonne exécution de la convention. Ce type de modification fera l’objet d’un avenant 
et fera, le cas échéant, l'objet d'une indemnisation. 
Toutefois, la durée de la présente convention ne pourra pas être prorogée pour tenir 
compte desdites modifications. 
 
18.2.2.  Modifications à l’initiative du bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire peut demander la modification de certaines conditions de son 
occupation, hormis sa durée, en fonction des investissements, en dehors de ceux 
strictement liés à son activité, qu’il envisage de réaliser, préalablement autorisés par la 
Métropole TPM. 
Ces modifications sont constatées par avenant. 

 
 
Article 19 - Fin de la convention 

 
19.1. Arrivée du terme  
 
A l’expiration de la durée prévue, le bénéficiaire perd le droit d’occuper le domaine mis à sa 
disposition et doit procéder à sa libération. 
 
Il pourra, le cas échéant, se porter candidat dans le cadre d’une nouvelle procédure de 
publicité et de sélection des AOT du DPM, initiée par la Métropole TPM au terme de la 
présente occupation, conformément aux dispositions de de l’article L. 2122-1-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques. 
 
19.2.  Reprise par l’Etat du domaine mis à disposition de LA MÉTROPOLE TPM 
 
Conformément à la convention principale (annexe 1), l’Etat peut décider, pour un motif 
d’intérêt général et en l’absence de toute faute, de reprendre tout ou partie du domaine mis à 
disposition de la Métropole TPM.  
Cette décision, si elle concerne en totalité la parcelle mise à disposition ou si elle rend 
impossible la poursuite de l’activité dans les lieux, entraînera de plein droit la fin de la présente 
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convention. A défaut, elle doit être considérée comme une modification imposée par l’Etat 
emportant application des dispositions de l’article 18.1 ci-dessus. 
 
La responsabilité de la Métropole TPM ne pourra être engagée du fait de la décision de l’Etat 
de reprendre le domaine mis à sa disposition. 
 
La Métropole TPM s'engage à rétrocéder au bénéficiaire, pour le préjudice qu'il subit 
spécialement du fait d'une telle reprise, la partie des indemnités perçues à ce titre auprès de 
l'Etat, au prorata des mois d’occupation restant à courir. 
 
 
19.3.  Résiliation 
 

19.3.1. Résiliation unilatérale à titre de sanction 
 
Six mois après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse, la Métropole TPM 
peut prononcer la résiliation unilatérale de la convention dans les cas suivants, sauf 
cause extérieure à la volonté du bénéficiaire : 
 

- non-respect des obligations ou des dispositions techniques ou financières de la 
présente convention, 

 

- non-utilisation ou utilisation différente de celle prévue à la présente convention 
du domaine public mis à disposition. 

 
Lorsque la résiliation est prononcée à titre de sanction, le bénéficiaire ne peut prétendre 
à aucune indemnité, quelle qu’elle soit, notamment pour investissements, mobiliers ou 
immobiliers, ou dépenses engagées dans l’intérêt du domaine. 
Cette disposition ne dispense pas le bénéficiaire de l’obligation de remise en état et ne 
fait pas obstacle à la possibilité de rechercher sa responsabilité contractuelle et obtenir 
la réparation du préjudice subi par l’Etat ou par la Métropole TPM 
  
19.3.2. Résiliation à l’initiative du bénéficiaire 
 
Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l’exploitation du site, avant 
l’expiration de la présente convention, le bénéficiaire pourra résilier celle-ci, en notifiant, 
moyennant un préavis de six mois, sa décision par lettre recommandée adressée à 
l’autorité ayant délivré le titre. 
 
La résiliation ne donne droit au paiement d’aucune indemnité en faveur du bénéficiaire. 
En cas de préjudice subi du fait de cette résiliation, la Métropole TPM a droit à une 
compensation financière. 
 
Les redevances payées d’avance par le bénéficiaire resteront acquises. 
 
19.3.3. Résiliation pour motif d’intérêt général 
 
La Métropole TPM peut décider de résilier de manière unilatérale la présente convention 
pour un motif d’intérêt général après un préavis de six mois. 
 
Le bénéficiaire a droit à une indemnisation de la valeur non amortie des biens réalisés 
dans le cadre de la présente convention, laquelle doit couvrir nécessairement les 
encours de dettes et les frais financiers afférents ainsi que le manque à gagner sur la 
durée restant à courir et les coûts liés à la rupture des contrats liés à l’exploitation du 
site. 
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Le paiement de l’indemnité sera effectué par la Métropole TPM dans les 45 jours à 
compter de la résiliation. 
 
19.3.4. Sort des impôts, taxes et redevances versés 
 
Les sommes versées au titre des impôts, taxes et redevances de l’année en cours 
restent acquises à la Métropole TPM et au Trésor public uniquement en cas de 
résiliation pour faute ou à l'initiative du bénéficiaire. 

 
 
19.4. Dispositions communes à l’arrivée du terme et aux différents cas de résiliation  

 
A l’expiration de la présente convention, le bénéficiaire est tenu de remettre les lieux 
libres de tout dépôt en enlevant, sans indemnité, les ouvrages, constructions et 
installations édifiés sur le domaine public.  
 
A défaut, la Métropole TPM peut procéder d’office et aux frais du bénéficiaire aux 
opérations de remise en état. 
 
La Métropole peut toutefois, si elle y trouve avantage, donner un accord exprès au 
maintien de tout ou partie des ouvrages, constructions et installations édifiés par le 
bénéficiaire.  
 
La propriété des ouvrages, constructions et installations concernés est, dans cette 
hypothèse, transférée gratuitement à la Métropole TPM. 
 
Si l’une des deux parties le souhaite, un état des lieux de sortie est effectué au plus tard 
trois mois avant le terme des relations contractuelles. Cet état des lieux est 
contradictoire sauf si l’une des parties, invitée à y participer, s’y refuse. Les frais de cet 
état des lieux sont supportés par la partie qui en est à l’initiative.  

 
 
 

TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 

Article 20 – Litiges  
 
A défaut de règlement amiable intervenu dans les soixante jours à compter de la notification 
du litige par l’une ou l’autre des parties par courrier simple, le juge administratif sera saisi. 
 

 
Article 21 – Réglementation applicable 

 
Le bénéficiaire est soumis aux droits et obligations résultant du droit de la domanialité publique 
issu notamment des articles L. 2122-1 et suivants du code général de la propriété des 
personnes publiques. 
 
Les dispositions législatives et réglementaires relatives à la propriété commerciale, au fonds 
de commerce et au bail commercial ne pourront ainsi être invoquées pour fonder notamment 
un droit au maintien dans les lieux. 
 
 
 
 



15 

Article 22 – Déclaration 
 
Le bénéficiaire déclare avoir, préalablement à la signature des présentes, pris connaissance 
des termes de l’Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du lot 3 passée entre l’Etat et la 
Métropole TPM le 25 janvier 2007 (annexe 2).  
 
Il reconnaît donc que le domaine concédé à la Métropole TPM et mis à sa disposition est 
soumis à des contraintes spécifiques liées à son affectation à la défense nationale et en 
accepte, sous réserve des dispositions de la présente convention, le principe et les 
éventuelles conséquences. 

 
 
Article 23 - Annexes  

 
A la présente convention sont annexés les documents suivants : 
 

- Convention d’Occupation Temporaire du Domaine Public Militaire signée le 15 
septembre 2006 entre l’Etat et la Métropole TPM (annexe 1), 

 

- l’Autorisation d’Occupation Temporaire du lot 3 conclue entre la Métropole TPM et 
l’Etat le 25 janvier 2007 (annexe 2). 

 

- plan des locaux du lot « 3D – RDC OUEST » (annexes 3), 
 

- le règlement d’utilisation de la plateforme multi-services (annexe 5). 
 

- le règlement intérieur du Parc d'Activités Marines (annexe 6), 
 

 
Sera annexé à son établissement : 
 

- le procès-verbal  d’état des lieux d’entrée (annexe 4), 
 
Les documents annexés font partie intégrante de la présente convention. En cas de 
contradiction, la convention prévaut sur les documents annexés. 
 
Le présent acte est établi en deux exemplaires dont un exemplaire original remis au 
bénéficiaire. 
 
Toutes les stipulations du présent acte ont été convenues et arrêtées par les parties 
contractantes qui affirment en avoir eu lecture. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux. 
 
A Toulon, le  
 
 
 
 
 

Pour L’entreprise 

 

 

 

 

 

                 

 

 

Pour la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

Le Président, 

 

 

 

 

Jean-Pierre GIRAN 
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REGLEMENT D’UTILISATION DE LA PLATEFORME MULTI-SERVICES 
DU PARC D’ACTIVITES DE SAINT-MANDRIER 

 
 
 
 

ARTICLE 1 – OBJECTIFS 
 
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la plateforme multi-services du PAM de 
Saint-Mandrier, sous responsabilité de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, est mise à disposition des 
entreprises du Parc, de manière prioritaire pour celles qui ne bénéficient pas de terre-plein associé à leurs locaux. 
Sont désignés dans le présent règlement par : 
 

- « usagers » : toute personne physique ou morale, titulaire d’un titre d’occupation en vigueur sur le Parc 
d’Activités Marines de Saint-Mandrier, faisant usage des installations présentes sur ledit parc, 

 - « gestionnaire du PAM » : agent de TPM, 
 - « AGEPAM » : association des entreprises du PAM 
 
L’utilisation de la plate-forme entraîne l’adhésion pure et simple au présent règlement, aux tarifs en vigueur et 
aux consignes d’exploitation établies par la Métropole Toulon Provence Méditerranée. 
 
 

ARTICLE 2 – CARACTERISTIQUES DE LA PLATEFORME 
 
La plateforme est une zone de travail extérieure répondant prioritairement et ponctuellement aux besoins des 
entreprises du parc ne bénéficiant pas de terre-pleins privatifs, dans le cadre de leur activité professionnelle telle 
que déclarée dans leur titre d’occupation. 
 
Cette plateforme ne peut pas être utilisée comme une zone de carénage car elle n’en a pas la vocation et ne 
dispose donc pas d’équipements de récupération et de traitement des effluents inhérents à cette activité, 
conformément aux réglementations en vigueur. 
De plus, toute activité dite de « port à sec » y est totalement interdite. 
 
La plateforme est équipée de :  
 

- 6 bornes de distribution des énergies et fluides, 
-  un éclairage par lampadaires périphériques permettant le travail de nuit, 
- un séparateur d’hydrocarbures. 

 
Elle dispose d’une performance de sol de 80 MPa/m². 
Elle  est divisée en douze zones de travail distinctes de 250 m² chacune.  
Chaque zone de travail est :  

- matérialisée par un marquage au sol, 
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- accessible, directement ou indirectement, par la voirie principale au Nord de la plateforme et la voirie 
périphérique à l’Ouest, 
- équipée d’ancrage au sol. 

 
Le nombre et le positionnement des bornes de distribution des énergies (eau et électricité) permettent l’utilisation 
simultanée de toutes les zones de travail.  
Sont donc automatiquement affectés par zone réservée :  

- 1 prise électrique monophasée en 220v 
- 1 prise électrique triphasée en 380v 
- 1 robinet d’alimentation en EP  

 
 
ARTICLE 3 – MODALITES D’UTILISATION DE LA PLATEFORME 
 
L’utilisation de la plateforme et la consommation des énergies feront l’objet d’une facturation par les services de 
MTPM en charge de la gestion locative du Parc, conformément à l’article 4 du présent règlement. 
 
L’accès à la plateforme est strictement réservé aux occupants du Parc bénéficiant d’un titre d’occupation, et le 
public y est interdit. 
 
3.1 Procédure de réservation et durée  
 
Les  réservations des zones et des équipements souhaités se font exclusivement à partir d’une application accessible 
uniquement aux usagers et à MTPM. Les droits d’accès à cette application sont communiqués à chaque usager 
individuellement. 
 
Devront être impérativement renseignés pour chaque réservation :  

- le nom de l’usager (dans le cas d’un travail mutualisé entre plusieurs entreprises, l’entreprise responsable 
de la réservation qui sera facturée), 

 - la plage de réservation (1 journée au minimum, sur la base de 365j) 
 - le nombre de zones réservées (2 maximum par réservation) 
 - les moyens nécessaires (accès aux énergies) 
 - la nature des travaux 

- les contraintes particulières liées aux travaux (accessibilité à la zone de travail, nuisances occasionnées, …) 
pour permettre à l’administrateur d’orienter ou pas un choix de zone. 

  
MPTM valide les réservations dans un délai de 2 jours ouvrés. L’usager est informé via l’application. 
 
Pour permettre au plus grand nombre de bénéficier de la plateforme, il est convenu de fixer à 30 jours consécutifs, 
la durée maximale de réservation de chaque zone. La prorogation de cette durée d’occupation pourra être étudiée 
suivant le besoin et les disponibilités. 
 
Toute demande de modification ou d’annulation totale ou partielle de la plage de réservation devra être signalée 
immédiatement via l’application.  
Aucune demande de modification ou d’annulation ne sera acceptée moins d’un jour avant le début de la plage de 
réservation. Ainsi toute journée réservée et commencée sera due. 
Les modifications de réservation donneront lieu à une nouvelle validation.  
 
Ce planning unique servant de base à la facturation des prestations, le gestionnaire du site vérifie son exactitude en 
se rendant régulièrement sur la plateforme.  
Toute utilisation par un usager, non mentionnée dans le planning, fera l’objet d’une régularisation et d’une 
facturation correspondante. 
Toute utilisation par un tiers non autorisé, ou toute utilisation différente de celle déclarée au moment de la 
réservation feront l’objet de poursuite conformément à l’article 6.1 du présent règlement.  
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La responsabilité de MTPM ne peut pas être recherchée en cas de modifications irrégulières des plages de 
réservation (par irrégulière, il est entendu non validée via l’application). 
 
MTPM ne pourra être tenue pour responsable pour tout dépassement de période venant empiéter sur la réservation 
suivante. De la même manière MTPM ne pourra être tenue responsable de tout empiètement d’un usager sur une 
autre zone de travail que celle qu’il a réservée, occupée par un autre usager. 
Seule une constatation pourra être faite sur demande auprès du gestionnaire du site qui en informera les agents en 
charge de la gestion locative du site pour identification des contrevenants en vue de leur limiter un futur accès à la 
plateforme. 
 
Ces conditions d’utilisation pourront être revues à l’usage en concertation avec les utilisateurs et l’AGEPAM. 
 
3.2 Utilisation des bornes de distribution des énergies (eau et électricité) 
 
Chacune des 6 bornes est installée entre deux zones de la plateforme et permet la distribution des énergies pour 1 
à 2 postes de travail simultanément. 
 
Pour l’électricité, les bornes sont équipées de :  
 - 2 prises 16A monophasé (2P+T), 30 mA, IP 67 
 - 2 prises 32 A tétra (3P+N+T), 30 mA, IP67 
 - arrivée sur bornier inter-sectionneur 4 P Répartiteur modulaire 
 - disjoncteur Ph+N 6A Courbe C (Protection balisage + présence U générale) 
 - voyant de présence tension GENERAL IP66. Balisage par applique lumineuse sur porte 
 - disjoncteur différentiel PH+N10 A  30mA Courbe C (Protection PC + automate) 
 
Pour l’eau, elles sont équipées de 2 vannes d’arrêt munies d’un clapet anti-retour et d’un filtre inox intégré assurant 
l’alimentation de 2 robinets ¼ de tour (20/27) équipés de raccords rapides en laiton. 

 

Toutes les sorties sont contrôlées par l’automate interne à la borne. 
Lorsque les droits sont activés, les organes de sortie sont validés (contacteurs et électrovannes). A l’expiration, les 
organes sont fermés. 
L’automate assure la gestion des électrovannes des voies de distribution dans la borne. Ces voies sont sélectionnées 
par des boutons au droit de chacune des sorties afin d’en valider le fonctionnement préalablement badgé. 
 
Les bornes de distribution délivrent des énergies sur le mode réel (avec consommation effective). Elles intègrent des 
compteurs qui délivrent les impulsions qui seront décomptées par l’automate.  
 
Afin d’obtenir l’accès aux ressources, l’usager porteur de ses droits d’accès utilise un badge personnel remis 
gratuitement par le gestionnaire du Parc. L’usager disposera de ce badge de manière permanente. La perte ou la 
détérioration de ce badge est facturée à l’usager conformément à l’article 4 du présent règlement. 
 
Le gestionnaire du site vérifie le bon fonctionnement des bornes et leur état général avant et après chaque période 
d’utilisation. Tout dommage survenu pendant la période d’utilisation de la borne sera de la responsabilité de l’usager 
ayant réservé la zone de travail et la plage horaire concernées. Il prendra donc à sa charge les frais de réparation 
et/ou de remise en état. 
 
Les droits sont fournis à chaque usager au travers du système de gestion par l’intermédiaire du logiciel d’exploitation. 
Les données relatives à la consommation des énergies sont enregistrées et exportées et ne sauraient dès lors faire 
l’objet d’aucune contestation. Elles constituent les éléments de facturation. Les tarifs des énergies sont indiqués à 
l’article 4 du présent règlement. 
 
Il est strictement interdit d’amener les énergies sur les zones de travail autrement qu’au moyen des bornes de 
distribution. Toute rallonge électrique et/ou tuyau d’eau raccordé à un atelier à proximité de la plateforme sera 
immédiatement enlevé.   
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3.3 Prévention de la pollution 
 
Tout rejet de déchets ou d’effluents sur la zone de travail est strictement interdit. 
Avant et après chaque mise à disposition, le gestionnaire du site vérifie la propreté de la zone de travail avec l’usager, 
étant attendu que chaque usager fait son affaire personnelle de l’enlèvement et du traitement de tous les résidus et 
déchets liés à son activité. Ainsi, l’usager veille au balayage et à la récupération des salissures restantes sur la zone 
à chaque fin de journée pour éviter toute dispersion sur le site par le vent omniprésent. Toutes les traces d’huile et 
autres lubrifiants doivent être également traitées par l’usager. 
 
L’usager doit prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas gêner l’activité d’un autre usager de la plateforme 
par le rejet de particules ou résidus. Ainsi lors d’opération de sablage ou de peinture au pistolet, il sera installé, dans 
la mesure du possible, un système de bâches  pouvant retenir une partie des aérosols et des poussières.  
Le gestionnaire du site pourra interdire l’exécution de ces travaux si les mesures de protection appropriées n’ont pas 
été mises en place. 
Enfin, lorsque le gestionnaire du site ou des agents de MTPM jugeront qu’il y a un risque de pollution accidentelle à 
continuer le travail sur la plateforme multi-services, le ou les usagers concernés devront immédiatement suspendre 
les opérations jusqu’à ce que tout soit remis en bon ordre. 
 
 
ARTICLE 4 – TARIFICATIONS 
 
L’utilisation de la plateforme fait l’objet d’une facturation de services auprès des usagers du parc. 
 
Sauf mention contraire, les tarifs votés par le Conseil Métropolitain s’entendent HORS TAXES. Le taux de TVA 
applicable est de 20 %. Les prestations se trouveront automatiquement assujetties à la T.V.A. aux taux en vigueur 
lors de leur facturation. 
 

- Location d’une zone de 250 m² : 
Prix Hors Taxes par zone pour une journée : 15,00 euros 

 
Le tarif ci-dessus est établi selon la valeur 110,6 de l’indice TP07b du mois de février 2021 paru au JO le 21 mai 2021 
et constitue le tarif plancher. 
 
Ce tarif est révisable au 1er janvier de chaque année en fonction de l’évolution de l’indice TP07b publié par l’INSEE 
selon la formule suivante : 

Tarif année n   =  Tarif année n-1  x  
I TP07b année n 

I TP07b année n-1 
   

Dans laquelle : 
I TP07b année n correspond à la dernière valeur de l’indice connu à l’établissement des tarifs. 
I TP07b année n-1 correspond à la valeur de l’indice utilisée pour l’établissement des tarifs de l’année précédente. 
 
 
Frais annexes facturables :  
  

- Refacturation des énergies (le montant refacturé des énergies est calculé sur la base des consommations 
relevées sur l’automate de distribution, par application d’un tarif majoré prenant en compte les coûts 
d’entretien et de maintenance liés à l’utilisation des équipements mis à disposition) : 

Prix du m3 relevé au compteur : tarif fournisseur eau, majoré de 20 % (vingt pour cent) 
Prix du Kwh relevé au compteur : tarif fournisseur électricité, majoré de 30 % (trente pour cent) 
 

- Frais de base de remise en état de la zone de travail et/ou de ses équipements : 
Heure de prestation hors taxes : 83 euros 

 
- Création d’un nouveau badge d’accès à la distribution des énergies en cas de perte ou de dégradation : 

  Tarif forfaitaire de 40 € le badge 
 



Règlement d’utilisation de la plateforme multi-services du PAM de Saint-Mandrier – Version 2 du 09/09/21   
 
   

ARTICLE 5 – RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
 
5.1 Responsabilités pour dommage de toutes natures 
 
Sauf cas de faute de MTPM dont il apporterait la preuve, l’usager supporte seul les conséquences des dommages de 
toute nature qui peuvent survenir, à lui-même, à ses personnels, à ses biens et à ceux qui lui sont confiés 
(équipements de la plateforme). 
L’usager demeure responsable de tous les dommages causés par son activité sur la plateforme, ses biens ou ceux 
qui lui sont confiés, ses personnels et par toute autre personne dont il est civilement responsable, quelles qu’en 
soient les victimes, y compris MTPM. 
En outre,  l’usager garantit MTPM et ses assureurs contre toute action de quelque nature que ce soit qui serait 
engagée contre ces derniers pour lesdits dommages. 
 
5.2 Assurances 
 
En conséquence des obligations résultant du droit commun, l’usager doit souscrire les assurances garantissant toutes 
les responsabilités lui incombant en raison des travaux qu’il envisage de réaliser sur la plateforme et de celles qu’il 
peut encourir de son propre fait ou de celui de toute personne intervenant à quelque titre que ce soit pour son 
propre compte. 
 
Dans le cadre de manutentions de bateaux sur les zones de travail, les usagers devront impérativement fournir leur 
attestation d’assurance envers le bateau manutentionné. 
 
 
ARTICLE 6 – INTERDICTION ET LIMITATION D’ACCES A LA PLATEFORME 
 
6.1 En cas d’absence de titre d’occupation en vigueur ou d’utilisation non conforme 
 
La plateforme est strictement réservée aux usagers du Parc, i-e toute personne physique ou morale détentrice d’un 
titre d’occupation en vigueur sur le site. 
En cas de constatation de la présence d’un tiers non autorisé sur une zone de travail ou d’une utilisation de la zone 
différente de celle mentionnée lors de sa réservation, MTPM se réserve le droit de demander l’évacuation des lieux 
ou l’expulsion sous astreinte ainsi que le versement d’une indemnité d’occupation sans droit ni titre qui correspond 
au tarif de location d’une zone de 250 m² en vigueur majoré de 20 %, pour chaque zone utilisée et pour la durée 
d’occupation irrégulière. 
L’indemnité due pour occupation sans droit ni titre ne régularise en aucune façon la situation du tiers ou de l’usager. 
L’indemnité est applicable dès le premier jour de la constatation de l’occupation et ce, jusqu’à la libération et la 
remise en l’état de la zone de travail occupée. 
 
6.2 En cas de non–respect des dispositions du règlement d’utilisation 
 
Tout usager qui ne respecterait pas les présentes dispositions lors de l’utilisation de la plateforme, de manière 
répétitive, constaté par le gestionnaire de site, s’en verra refuser l’accès pour une durée de 30 jours. 
 
6.3 En cas de non-paiement des prestations 
 
Tout usager qui ne serait pas à jour du paiement de toutes les prestations dues au titre d’une précédente utilisation 
de la plateforme, dès lors que les prestations lui auront été facturées, se verra refuser la possibilité de procéder à 
une nouvelle réservation d’une zone de travail jusqu’à régularisation complète de l’arriéré. 
 
6.4  En cas de dégradations 
 
Tout usager qui aurait causé des dégâts sur une zone de travail à l’occasion d’une précédente utilisation (terre-plein 
et/ou équipements de la zone), et qui n’aurait pas procédé à sa remise en état, se verra définitivement refuser un  
nouvel accès à la plateforme. 
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Les coûts de remise en état supportés par MTPM seront remboursés par l’usager mis en cause sur la base du tarif 
forfaitaire mentionné dans la grille tarifaire de la plateforme (article 4). 
 
 
ARTICLE 7 – POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE 
 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), règlement européen n° 2016/679, promulgué le 27 
avril 2016 et entré en application le 25 mai 2018, établit un nouveau cadre juridique sur la protection des données 
personnelles. Le texte reprend et renforce les droits dits « Informatique et libertés » tels qu’issus de la loi sur 
l’informatique et les libertés, loi n° 78-17 du 6 janvier 1978. Ce site a fait l'objet d'une déclaration auprès de la 
Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) sous le numéro 1113378. 
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée est soucieuse de protéger vos données à caractère personnel et de 
vous apporter toute l’information nécessaire à l’exercice de vos droits.  
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à respecter le règlement général sur la protection des 
données personnelles, venant renforcer la protection des données identifiant directement ou indirectement des 
personnes physiques.  
 
Des données relatives à votre identité ainsi qu’à l’identification de vos salariés et sous-traitants seront collectées 
dans le cadre de la réservation de zones de travail sur la plateforme multiservice du PAM de Saint Mandrier.  
Ces données seront conservées 18 mois ans et seront réservées à l’usage exclusif de la Direction du développement 
économique  
 
En vertu du Chapitre III du RGPD, « Droits de la personne concernée », pour toute donnée personnelle collectée sur 
ce site, la Métropole Toulon Provence Méditerranée vous informe que vous disposez de différents droits : 
 Un droit d’accès à vos données à caractère personnel,  
 Un droit d’opposition,  
 Un droit de rectification, 
 Un droit à l’effacement (ou droit à l’oubli), 
 Un droit à la limitation du traitement,  
 Un droit à la portabilité des données,  
 Un droit d’introduire une réclamation auprès l’autorité de contrôle (CNIL), 
 Un droit de retirer à tout moment votre consentement.  
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée s’engage à ne collecter que les données personnelles strictement utiles 
au traitement, se conformant ainsi à l’objectif de minimisation des données tel qu’édicté par le RGPD.  
Vous seul pouvez exercer ces droits sur vos propres données et celles des enfants mineurs dont vous être 
responsable légal en écrivant par courrier postal au Délégué à la Protection des Données (DPO) :  
 
Délégué à la Protection des Données  
Métropole Toulon Provence Méditerranée 
Hôtel de la Métropole – 107 Boulevard Henri Fabre – CS 30526 – 83041 TOULON Cedex 9 
 
Ou par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 
 
Les demandes seront traitées dans un délai raisonnable. Toutefois, les demandes de suppression de renseignements 
sont assujetties aux politiques internes en matière de communication et de conservation de l’information et à toutes 
les obligations applicables prévues par la loi. 
 
 
 
 
 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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